
   
 

 
FIDUCIAIRE|SUISSE section vaudoise 

 
vous propose ses prochains séminaires pour l’année 2023 

 
 
 
Contrôle restreint & Co 

Vendredi 20 janvier 2023 Hôtel de la Paix, Lausanne  08h30 - 17h00 
 
Prix : CHF 680.- (CHF 600.- pour les membres de FIDUCIAIRE|SUISSE) 
 

L’année 2023 s’annonce riche en nouveautés et le monde de la révision n’en sera pas épargné. Nouvelle édition pour 
les Normes suisses d’audit des états financiers, nouvelle édition pour la Norme suisse relative au contrôle restreint, de 
quoi se mettre en bouche. 

Lors de cette nouvelle édition de Contrôle restreint & CO, votre rendez-vous du début d’année, nous aborderons 
également les incidences pour le réviseur des modifications du nouveau droit de la SA (entrée en vigueur au 1er janvier 
2023). Nous nous concentrerons sur les nouvelles dispositions relatives aux dividendes intermédiaires ainsi que sur la 
mécanique des art. 725 nCO et la nouvelle NAS-CH 290. La directive d’indépendance et quelques autres thèmes 
d’actualité seront traités. 

Nous ferons un tour d’horizon de différents rapports et de leur application en pratique. Une vue générale des 
dispositions relatives au sursis concordataire et un QuickAudit permettant un échange sur des procédures générales 
de révision et des aspects plus spécifiques tels que par exemple la continuité d’exploitation. 

Voici quelques mots-clés pour vous donner envie : 
 Art. 725ss CO et NAS-CH 290 « Menace d’insolvabilité, perte de capital ou surendettement » 
 Perte de capital et réévaluations – Calculons ! 
 Aperçu des modifications de la Norme suisse relative au contrôle restreint 
 L’indépendance, toujours et encore – Quelques cas en relation avec les nouvelles Directives sur l’indépendance 

d’EXPERTsuisse 
 Opting-out – Nouvelle règle à venir 
 Survol des nouvelles Normes suisses d’audit des états financiers 

 
Benjamin Chapuis : Expert-comptable diplômé, prof. Haute école de gestion Arc, Neuchâtel – Qualité et Conseils Sàrl Neuchâtel 

Yanick Platel : Expert fiduciaire diplômé, Platel Conseil & Audit SA à Lausanne 
 
 
 
Techniques comptables 

Jeudi 9 février 2023 Hôtel de la Paix, Lausanne 08h30 - 17h00 
 
Prix : CHF 680.- (CHF 600.- pour les membres de FIDUCIAIRE|SUISSE) 
 
La matinée sera dédiée à l’analyse des nouveautés du droit de la SA, avec une attention particulière sur les nouvelles 
obligations pour les sociétés en situation de perte de capital ou de surendettement. Les nouvelles dispositions seront 
présentées et agrémentées de cas pratiques.   
 
L’après-midi nous étudierons les aspects de la due diligence et de la pratique à cet égard, afin de mettre à disposition 
des participants une boîte à outils pour appréhender leurs mandats de manière exhaustive et prodiguer des conseils 
avisés à leurs clients acquéreurs. Nous aurons également le plaisir d’accueillir des représentants de la BCV pour avoir 
l’avis du banquier sur la due diligence et définir les bonnes pratiques pour les demandes de financement liées au rachat 
d’entreprise. 
 
Yves Darbellay : Expert-comptable diplômé, Directeur-Associé chez Fiduciaire FIDAG SA, chargé de cours à HEC Lausanne et à 
la Faculté de droit de l’Université de Lausanne, membre de la Commission d’audit d’EXPERTsuisse. 

  



   
 

 

 

 

Nouveautés fiscales, actualités jurisprudentielles et fiscalité de la famille 

Lundi 11 septembre 2023 STCC, Ecublens 08h30 - 17h00 
 
Prix : CHF 680.- (CHF 600.- pour les membres de FIDUCIAIRE|SUISSE) 
 
La matinée sera dédiée à la revue des différentes jurisprudences fiscales rendues par nos instances fédérales et 
cantonales (TF et CDAP du TC) durant les derniers mois, ainsi qu’aux nouveautés fiscales 2022-2023.  
 
L’après-midi sera consacré à la fiscalité de la famille. Après un rappel des dispositions légales applicables aux diverses 
constellations familiales en matière d’impôt sur le revenu (impôts cantonal, communal et fédéral direct), plusieurs 
scénarios seront présentés et analysés, en particulier des études de cas portant sur des situations variées de 
séparation, de divorce et de concubinage.  
  
 
Pierre Dériaz : Directeur, responsable de la Division de la taxation, Expert fiscal diplômé, Administration cantonale des impôts, 
Lausanne  

Cédric Stucker : Expert fiscal diplômé, administrateur de Fiscaplan SA à Yverdon-les-Bains  

Silvio Fiori : Juriste-Fiscaliste, Administration cantonale des impôts, Lausanne  

 
 
 
 
 

Documenter son contrôle restreint    ! 2ème édition  

Jeudi 14 décembre 2023   Hôtel de la Paix, Lausanne  13h30 - 17h00 
 
Prix : CHF 420.- (CHF 350.- pour les membres de FIDUCIAIRE|SUISSE) 

 
A ceux qui n'ont pas pu participer à la première édition et intéressés à un échange  
autour de la documentation de ses travaux ; 
A ceux qui ont tellement adoré la première édition qu'ils en redemandent ; 
A ceux qui n'ont que ça à faire un 14 décembre, les cadeaux ayant déjà été achetés ; 
A ceux qui doivent encore justifier d'heures de formation avant la fin de l'année… 
  
De guerre lasse, d’entendre du… il faut évaluer - oui mais quoi en fait ?… il faut calculer une matérialité - mais à quoi 
bon ?… il faut planifier en conséquence - mais où va donc ce maudit fil rouge ?… mais surtout n’oublie pas de 
documenter - mais comment ?... 
  
Nous vous proposons sa mise en œuvre lors de ce workshop d’une demi-journée. Sur la base d’un exemple tiré de la 
pratique, ce séminaire vous permettra de revoir les différentes étapes du contrôle et d’échanger sur les bonnes 
pratiques en matière de documentation. L’objectif étant que vous puissiez gagner en qualité et en efficacité. 
 
 

Yanick Platel : Expert fiduciaire diplômé, Platel Conseil & Audit SA à Lausanne 
  



   
Charmey (réservé aux membres Fiduciaire|Suisse) 

Jeudi 5 et vendredi 6 octobre 2023 Hôtel Cailler, Charmey 

 08h30 - 16h45 
Places limitées 
Prix : CHF 1’500.- tout inclus (repas, boissons, logement, entrée aux bains) 

En exclusivité pour nos membres, nous proposons un rendez-vous annuel de deux jours privilégiés de formation et de 
partage. Ces deux journées sont réparties en quatre ateliers dynamiques.  

Jeudi 5 octobre 2023  
 

8h30-12h00 : Comptabilité 
Pour cette édition, nous vous proposons de traiter deux thèmes proches l’un de l’autre mais avec leurs spécificités 
propres, tout d’abord les groupes de sociétés ensuite les restructurations. 
 
Nous les aborderons sous un angle économique, comptable, fiscal et peut-être également avec des grandes lignes 
juridiques. 
 
Nous tâcherons de rester proche de notre pratique soulevant les questions générales pertinentes. 
 
Yanick Platel : Expert fiduciaire diplômé, Platel Conseil & Audit SA à Lausanne 

13h30-16h45 : L’art de la négociation 
Notre profession est au cœur de bien des relations, que ce soit entre les membres d’une famille, les actionnaires 
d’une société ou dans le cadre de nos propres structures. Ainsi, les orateurs nous présenteront l’art de la négociation 
sous deux angles principaux :  
 

 Pour nos clients (les transmissions d’entreprise, les négociations au sein de la famille (avance d’héritage, 
hoiries, collaboration dans une PME), les négociations en cas de divorce, etc. 

 Pour nos propres relations clientèle (la négociation de nos honoraires avec nos clients, les négociations 
salariales avec les collaborateurs, etc). 

 
Sandrine Chiavazza : Avocate - Médiatrice FSA/FSM – Coach professionnelle, AlterNeo SA au Mont-sur-Lausanne 
Samuel Perriard : Médiateur professionnel FSM-ASM - Chargé de cours HES – Coach & Superviseur, Concertation à Genthod 
 
Vendredi 6 octobre 2023 
 

8h30-12h00 : l’impôt anticipé dans les PME 
Parfois méconnu ou sous-estimé, l’impôt anticipé est souvent présent dans les actes importants de la vie d’une PME. 
Divers cas pratiques seront mis en avant pour couvrir notamment : 
 

 Aspects procéduraux (formulaires, annonces obligatoires, déchéance du droit à l’IA, etc.)  
 Délais (aussi pour une due diligence (DPA), etc.) 
 Procédure de déclaration (groupe, liquidation, etc.) 
 Remboursement de l’impôt source étranger (PP et PM) 
 Remboursement de l’IA à l’étranger (PP et PM) 

 
Alain Biedermann : Comptable avec Brevet fédéral, Remplaçant du chef de division, Division Perception DAT 
Bastien Reverchon : Expert fiscal CSI, Division contrôle externe DAT 
Florian Jaquier : Chef d’équipe, Division Remboursement DAT 

13h30-16h45 : Actes juridiques 
La vie d’entrepreneur(e) rend nécessaire la rédaction d’actes juridiques (convention d’actionnaire, documentation liée 
à la succession de l’entrepreneur(e) par exemple) que nous côtoyons fréquemment. Il nous arrive pourtant de 
constater que bien des mesures protectrices, pour nous patrons ou pour nos clients, font malheureusement défaut. 
Un état des lieux avec un avocat s’avère peut-être judicieux… 
 
Nous aurons par ailleurs l’occasion de (re)découvrir les différents modèles mis à disposition par Fiduciaire|Suisse et 
de définir avec notre conférencier les adaptations et ajustements possibles ou conseillés. Ce sera également 
l’occasion d’avoir un retour d’expérience sur les problèmes qui surgissent souvent dans les conventions privées. 
 
Alexandre Gachet : Lic. iur., LL.M., avocat associé, Kellerhals Carrard à Lausanne 

 
Le jeudi en fin de journée, une partie récréative ainsi qu’un repas en commun est organisé pour tous les participants. 
Le nombre de place est limité afin d’encourager l’interactivité entre participants et intervenants. Vous êtes cordialement 
invités à intervenir, partager et exposer vos interrogations.  



   
INSCRIPTIONS AUX SÉMINAIRES 2023 

 

Inscriptions possibles en ligne sur www.fiduciairesuisse-vd.ch 
 

☐ 20.01.23 (1 jour) Révision (Lausanne) 
  (B. Chapuis, Y. Platel) 
 CHF 680.- pour les non-membres / CHF 600.- pour les membres 
 

☐ 09.02.23 (1 jour) Techniques comptables (Lausanne) 
  (Y. Darbellay) 
 CHF 680.- pour les non-membres / CHF 600.- pour les membres 
 

☐ 11.09.23 (1 jour) Fiscalité et revue de jurisprudence (Ecublens) 
  (P. Dériaz, C. Stucker, S. Fiori) 
 CHF 680.- pour les non-membres / CHF 600.- pour les membres 
 

☐ 05-06.10.23 (2 jours) Charmey (réservé aux membres Fiduciaire|Suisse) 
  (Y. Platel, S. Chiavazza, S. Perriard, A. Biedermann, B. Reverchon, F. Jaquier, A. Gachet) 
 CHF 1'500.- tout inclus (repas, boissons, logement, entrée aux bains) 
 

☐ 14.12.23 (1/2 jour) Révision (Lausanne) 
  (Y. Platel) 
 CHF 420.- pour les non-membres / CHF 350.- pour les membres 
 
 
 
____________________________________________________________________________________________________________ 
Nom, Prénom   Société 
 
 
 

____________________________________________________________________________________________________________ 
Rue, NPA/Ville    
 
 
 

____________________________________________________________________________________________________________ 
Téléphone E-mail 

 
☐ membre FIDUCIAIRE|SUISSE Section : _______________________  

  Intolérances alimentaires : ____________________ 
 
 
Les prix indiqués incluent l’inscription au cours, la distribution du matériel de cours, le repas de midi (pour les séminaires d’un jour) et les collations. 
En cas d’inscriptions à plusieurs cours en 2023, un rabais sera accordé : 5% pour 2,5 jours de formation,10% pour l’ensemble des formations. 
 
Conditions de participation 
Les inscriptions seront validées par ordre d’arrivée. Le délai d’inscription est fixé à 30 jours avant la date du séminaire. Une confirmation vous sera 
envoyée après votre inscription, suivie d’une facture à régler avant le séminaire. Une attestation vous sera remise à l’issue du séminaire. Toute 
inscription doit nous parvenir munie d’une signature manuscrite. Le prix du séminaire est intégralement dû conformément à la facture que vous 
recevrez. 
 
Annulation et implication au niveau des frais 
En cas d’empêchement, il est souhaitable de prévoir un remplaçant pour toute la durée du séminaire (auquel cas le statut du participant réel sera 
considéré), sinon les frais d’annulation seront les suivants : jusqu’au délai d’inscription : sans frais, après le délai d’inscription et jusqu’à 7 jours avant 
le séminaire : 50% du prix du séminaire, moins de 7 jours avant le séminaire ou en cas de non-participation : 100% du prix du séminaire. 
 
Par ma signature, j’atteste avoir pris connaissance des conditions de participation et d’annulation et je les accepte. 
 
 
 
____________________________________________________________________________________________________________ 
Lieu/Date Signature 
 
 
 

Inscription à retourner à : 
FIDUCIAIRE|SUISSE section vaudoise, p.a. mafidu.com fiduciaire SA Nicole Devallonné,  

Rte de Moudon 7, 1410 Thierrens 
ou par email : formation@fiduciairesuisse-vd.ch Fax 021 905 48 64 Renseignements : 079 671 10 12 


